
 
  

Autorisation de prises de vue 
 
Les photos et les vidéos nous permettent  de valoriser les 
élèves au travers d’articles et de reportages sur la vie de l’AS 
du collège.  
 

Association 
Sportive 

 

Esplanade François Mitterrand – BP 29 - 33305 Lormont Cedex 
05-56-06-12-67 

 

www.college-montaigne.fr 

Je soussigné(e)………………………..………………………………………………. 

Tuteur légal de l’élève …………...………………………………………………….. 

en classe de……………….. 

! autorise la prise de vue, la diffusion et la publication d’une ou plusieurs 
photographie (s) vidéo(s) le représentant. 

! n’autorise pas les prises de vue 

Les prises de vue seront diffusées via le site internet du collège et dans 
l’établissement pour une durée de 1 an. 

Les prises de vue ne seront pas communiquées à d’autres personnes, ni vendues, 
ni utilisées à d’autres usages. Vous pourrez à tout moment vérifier l’usage qui en 
est fait et disposer du droit de retrait des prises de vue si vous le jugez utile. 

Ces dispositions sont portées à ma connaissance dans le cadre de l’application de 
la législation relative au respect du droit à l’image et au respect de la vie privée. 

J’accorde cette autorisation à titre gracieux. 

Fait à  …………………….    Le……………………………. 

Signature du tuteur légal                                                    M.LASCAUX, Principal 

 

 



 

 

  

Dossier à compléter 

Je soussigné(e) ………………………………………………….……… 

tuteur légal de…………………………………………………………… 

né(e) le …./…./….             classe : ……………………  

autorise mon enfant à participer aux activités de l’AS, autorise le 
professeur responsable ou l’accompagnateur à faire pratiquer en urgence 
une intervention médicale ou chirurgicale. 

Adresse : ………………………………………………………………… 

CP : ……………………  Ville : ……………………  

Tel : 05 - ……………………………  Tel : 06 - ……………………… 

Adresse mail parent : ……………………………………………… 

Le mercredi après –midi : souhaitez-vous que votre enfant effectue les 
déplacements sur les installations sportives par ses propres moyens ? 

❏  Oui (à 13h)   -  ❏  Oui (à 15h30)  -       ❏  Non 

Signature du tuteur légal: 

Présentation 

Qu’est-ce que c’est que l’AS? 
Il s’agit de l’Association Sportive du collège qui permet de pratiquer 1 ou 
plusieurs  activité(s) physiques en loisir ou en compétition dans le collège, 
encadrées par les professeurs d’EPS. 

Activités proposées 

Sur le temps de la demi-pension de 12h30 à 13h20: 
! Sports collectifs (filles) (lundi) 
! Badminton (mardi) 
! Acrobatie (jeudi) 
! Futsal (vendredi A ou B) 

 
Tous les mercredis après-midi 
de 13h à 15h30 

! Arts du Cirque 
! Danse 
! Futsal 
! Natation 
! Tennis de table 
! VTT 
! Rugby (certificat médical obligatoire) 

 
Sorties ponctuelles : cross, raid des collèges, spectacles 

Paiement de la cotisation de 20 euros 
! Chèque de 20 euros  à l’ordre de l’AS du collège Montaigne 
! Espèces 

 

Vous avez la possibilité de nous payer en plusieurs fois :  
1er versement :   …… euros – le …/…/…… 
2ème versement : …… euros – le …/…/…… 
3ème versement : …… euros – le …/…/…… 
4ème versement : …… euros – le …/…/…… 

Autorisation parentale 

Cadre réservé à l’administration 
 

! Autorisation parentale 
! Paiement effectué 
! Autorisation de prises de vue et vidéos 

 
Numéro de licence UNSS : 04209………. 
 


